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La colonisation
La colonisation, c’est la conquête et la domination d’un pays au nom d’une supériorité économique, politique et culturelle ; action de coloniser ; colonies d’exploitation / de peuplement.

	Définition positive

- par les colonisateurs -
	Définition négative

- par les opposants ou les colonisés -

	1. La volonté d’élever des peuples dont on met en doute la nature humaine ; caractère inférieur des indigènes
	1. le fait d’assujettir un pays, de le soumettre à la tutelle d’un pays supérieur en force

	2. La volonté de christianiser les peuples pour les conduire vers Dieu
	2. exploitation des matières premières d’un pays et de la main-d’œuvre sous forme de l’esclavage sans se soucier de l’identité culturelle et ethnique des hommes du pays

	3. Selon Condorcet, une mission civilisatrice incombe aux nations civilisées et éclairées, celle d’apporter la lumière à tous. « La population européenne (…) ne doit-elle pas civiliser ou faire disparaître, même sans conquête, les nations sauvages qui y occupent encore de vastes contrées. » ? – Instauration d’un État universel homogène.
4. Amener les ignorants vers la « lumière » et la démocratie

5. libérer les indigènes du despotisme
	3. la violation des droits de l’homme (droits naturels, inaliénables et sacrés) et du citoyen (26. août 1789) et des peuples (La Déclaration universelle des droits des peuples, Alger, 4.juillet 1976 – art. 5 : Tout peuple a un droit imprescriptible et inaliénable à l’autodétermination. Il détermine son statut politique en toute liberté, sans aucune ingérence étrangère extérieure.) par une volonté impérialiste qui se dit « civilisatrice »
Article premier : Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits.

Article 2 : Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression.

Article 3 : Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation.

Article 4 : La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui.


	La colonisation
	telle qu’on l’enseigne

	Les vrais faits historiques
	s’oppose à telle qu’elle était

	du point de vue

algérien
	du point de vue

français 
	· implique la falsification de l’histoire

· l’enseignement est soumis à la tutelle de l’idéologie étatique

· cacher, occulter, masquer, obscurcir, farder, déguiser, camoufler, manipuler, dissimuler, embellir, mentit, tromperie, maquillage, mutilation, corruption


- Il faut étudier quel a été l’impacte que la version officielle de l’État français sur la guerre d’Algérie a eu sur l’enseignement du sujet dans les écoles.
	La « vérité »
	La culture du mensonge à travers les lunettes tricolores

	Mars 1956  Premier article de Sartre sur  « Le colonialisme est un système »

Parus entre mars 1956 et avril 1962, les textes de Sartre révèlent une vigueur polémique et un courage peu courants à notre époque : la vie du philosophe était menacée, son appartement de la rue Bonaparte fut plastiqué à deux reprises par l’Organisation armée secrète (OAS).
	Entre 1957 et 2001, c’est-à-dire entre Guy Mollet et Lionel Jospin on ne veut rien savoir, ou le moins possible sur la guerre d’Algérie
- en 1954 on parle d’ « insurrection », de « rebelles » d’ « opérations de maintien de l’ordre », des « événements d’Algérie »

	Septembre 1957 : la Commission de sauvegarde des droits et des libertés individuelles constate, dans un rapport accablant, que la torture est une pratique courante en Algérie.
	- 1957 la torture est institutionnalisée, mais les voix officielles se taisent ; la radio est contrôlée par l’État 

	1957 une scission de l’opinion / fêlure dans la conscience politique / premières interventions pour dénoncer les actions militaires françaises 
	- cacher, occulter, masquer, obscurcir, farder, déguiser, camoufler, manipuler, dissimuler, embellir, mensonge, tromperie, maquillage, mutilation, corruption

	1958 L’affaire Alleg (« La question ») sur la torture fait scandale
	

	6. septembre 1960 : Manifeste des 121
Déclaration sur le droit à l'insoumission dans la guerre d'Algérie suivi de la première liste des signataires
	1961 L’O.A.S.
17. octobre 1961 massacres à Paris

	27 juillet I997 Déclaration du Premier ministre sur l’ouverture des archives… mais l’accès reste bloqué jusqu’en 2000 sauf dérogation spéciale
	Le Ministre parle de « dévoiements minoritaires »
Bonne conscience / mauvaise foi. Pour maintenir les citoyens dans l’ignorance, on se refuse à dire la vérité dans une atmosphère d’autosatisfaction

	1. juin 1999 Sur proposition de M. Jacques Floch le terme de « guerre d’Algérie » est reconnu au sein de l’assemblée nationale en substitution de l’expression « opérations effectuées en Afrique du Nord »
	

	Décembre 2000 : Émoi suscité par la publication, dans Le Monde, de nouveaux témoignages sur la torture

	

	2001 La parution du livre du général Aussaresses « Services spéciaux. Algérie 1955-1957 » met sous les feux de l’actualité la pratique de la torture et des assassinats.
2001 Raphaëlle Branche : « La torture et l'armée » : «Torturer, ce n'est pas seulement faire parler, c'est aussi faire entendre qui a le pouvoir.» Selon elle, 
108 175 personnes ont subi la torture
	Des réticences, entraves des autorités, enfoui au plus profond des mémoires, ne lève pas le voile qui s’est abattu sur l’histoire coloniale, dévoiements minoritaires, archives fermés, ne veut rien savoir, fait la sourde oreille, avoue à demi

	25 septembre 2001 Jacques Chirac fait l’aveu d’une responsabilité française : «La France, en quittant le sol algérien, n'a pas su empêcher le massacre des harkis. Elle n'a pas su sauver ses enfants. »
	


Malgré quelques dévoiements et bavures le bilan général de cette belle aventure intellectuelle serait globalement positif.
La colonisation dans le contexte des « Lumières »

(Extraits tirés du livre de Todorov, Tzwetan (2006) : L’esprit des lumières. Paris : Robert Laffont.)

L’un des reproches habituels qu’on adresse aux Lumières est qu’elles ont fourni les fondements idéologiques du colonialisme européen du XIXème et de la première moitié du XXème siècle. Le raisonnement est le suivant : Les Lumières affirment l’unité du genre humain, donc l’universalité des valeurs. Les États européens, convaincus d’être porteurs de valeurs supérieures, se sont cru autorisés à apporter leur civilisation aux moins favorisés qu’eux ; pour s’assurer de la réussite de leur entreprise, ils ont dû occuper les territoires où habitaient ces populations…

Il est vrai aussi qu’une centaine d’années plus tard les idéologues de la colonisation française auront recours à ce genre d’arguments pour la légitimer : tout comme on a le devoir d’élever ses enfants, on a celui d’aider les peuples encore peu développés. « La colonisation, écrit en 1874 l’un de ses partisans, Paul Leroy-Beaulieu, économiste et sociologue, professeur au Collège de France, c’est dans l’ordre social, ce qu’est, dans la famille, je ne dis pas la génération seulement, mais l’éducation. » C’est la réponse à une demande pressante, ajoute-t-il quelques années plus tard (en 1891) : « On commençait à s’aviser que la moitié du globe environ, à l’état sauvage ou barbare, sollicitait l’action méthodique et persévérante des peuples civilisés. » Ce n’est pas un hasard si Jules Ferry, partisan de l’éducation gratuite et obligatoire en France, devient, en ces mêmes années, le grand promoteur des conquêtes coloniales, en Indochine ou en Afrique du Nord. Les races supérieures, tels les Français ou les Anglais, ont- dit-il, un devoir d’ingérence envers les autres : « Elles ont le devoir de civiliser les races inférieures. »

(…) Les colons espagnols et portugais du XVIème siècle n’agissaient pas autrement quand, pour justifier leurs conquêtes, ils invoquaient le besoin de répandre la religion chrétienne. Mais lorsque les colonisateurs se trouvent obligés de défendre leurs actions pas à pas, ils laissent rapidement tomber les arguments humanitaires. Le maréchal Bugeaud,  conquérant de l’Algérie au milieu du XIXème siècle, ne cherche pas à faire le beau quand il se voit obligé, devant la Chambre des députés française, d’assumer les massacres d’Algériens. « Je préférerai toujours les intérêts français à une absurde philanthropie pour les étrangers qui coupent la tête de nos soldats prisonniers ou blessés. » Dans une intervention devant la même Chambre, Tocqueville, alors député, lui emboîte le pas : je ne pense pas, dit-il que « le mérite dominant de M. le maréchal Bugeaud soit précisément d’être un philanthrope : non, je ne crois pas cela ; mais ce que je crois, c’est que M. le maréchal Bugeaud a rendu sur la terre d’Afrique un grand service à son pays. »
Lorsque Jules Ferry, à son tour, se trouve acculé par les objections de ses contradicteurs à la Chambre l’accusant de trahir les principes des Lumières, il bat en retraite : de tels arguments, affirme-t-il, « ce n’est pas de la politique, cela, ni de l’histoire : c’est de la métaphysique politique ». La politique de colonisation se camoufle derrière les idéaux des Lumières, mais elle est en réalité conduite au nom du simple intérêt national. Or le nationalisme n’est pas un produit des Lumières, il en est, dans le meilleur des cas, un détournement : celui qui ne reconnaît aucune limite imposée à la souveraineté populaire. Les mouvements anticolonialistes sont, à cet égard, bien plus directement inspirés des principes des Lumières, en particulier quand ils réclament de l’universalité humaine, de l’égalité entre les peuples et de la liberté des individus.
Groupe A (p.78-79) :
1) Commentez la citation d’un professeur en classe préparatoire

« Oui, la colonisation a eu du positif, affirme B.D., professeur en classe préparatoire dans l'un des deux lycées parisiens où se concentre l'élite de demain. On a quand même légué à l'Algérie des infrastructures modernes, un système éducatif, des bibliothèques, des centres sociaux... Il n'y avait que 10 % d'étudiants algériens en 1962 ? C'est peu, bien sûr, mais ce n'est pas rien ! »

2) Commentez :

Bonne conscience des uns, mauvaise foi des autres : c'est dans cette atmosphère d'autosatisfaction, de déni permanent et d'occultation à tout prix d'une réalité épouvantable (lorsqu'on l'examine sans lunettes tricolores) que s'inscrit, dans les écoles, l'enseignement de l'histoire.

3) Comment la guerre d’Algérie est traitée
    a) à l’école primaire

    b) au collège
Groupe B (p.79-80) : Des programmes réduits et réducteurs
1) Commentez le titre

2) Comment la guerre d’Algérie est traitée
a) en troisième

b) au lycée

c) les « terminales »

3) Quels manuels soulèvent la question et comment ?

4) Quelles questions les manuels n’entament-ils pas ? Pourquoi ?

5) Qu’entendez-vous par « matraquage idéologique » ?

6) Quel est le rapport entre « colonisation » et « décolonisation » ?

En plenum : Peut-on parler de désinformation systématique ou d’information au rabais ?

Groupe C (p.70-81) : Ne pas surcharger l'élève de mauvais souvenirs
1) Pourquoi la plupart des enseignants n’abordent pas l’étude de la guerre d’Algérie ? Quel est le rapport avec le « politiquement correct » ?
2) Commentez : Et de poursuivre : « Au nom de quoi faudrait-il s'attarder délibérément sur la guerre d'Algérie ? Pourquoi ne pas s'attarder sur la guerre du Vietnam ou le Kosovo ? C'est un peu sans fin. Et au détriment d'aspects plus flatteurs ou plus positifs du siècle. Nous n'attirons pas assez l'attention des élèves sur ce qu'a été le développement des médias ou le développement des sciences et des techniques Je ne suis pas sûr qu'on prépare bien les jeunes à comprendre des révolutions du type Internet. Et puis, il y a d'autres échéances civiques : l'Europe, par exemple. C'est aussi important qu'un long épilogue sur la guerre d'Algérie. »
3) Commentez l’énoncé de l’inspecteur général Jean-Louis Nembrini « les élèves ne doivent pas être « les otages du devoir de mémoire »…
4) Expliquez l’ambiguïté de l’emploi de termes « guerre » et « combattants ».
Groupe D (p.81-83) : Ni maquisards, ni résistants, ni patriotes

1) En quoi consiste la confusion au niveau de l’emploi du vocabulaire ?

2) Quels faits les manuels évoquent-ils / n’évoquent-ils pas ?

3) Comment minimisent-ils les faits ou la responsabilité ?

4) Comment justifient ou légitiment-ils la trahison des valeurs républicaines?

5) Parlent-ils des raisons de cette guerre ? En quels termes ?
6) Parlent-ils des conséquences de la guerre ? Quels faits dissimulent-ils ?
7) Commentez : « Les manuels sont de véritables véhicules de l'histoire officielle », analyse Sandrine Lemaire, agrégée d'histoire, chercheuse, et qui eut le plus grand mal à faire accepter à l'éditeur son chapitre sur la guerre d'Algérie. « Ce sont des échantillons particulièrement révélateurs de ce qu'un Etat veut faire passer en tant que mémoire. » 

Groupe E (p. 84) : « Un cours d'histoire n'est pas une cour d'appel »

1) Commentez le titre.

2) Pourquoi la plupart des professeurs ne sortent pas des chemins « balisés » ?

3) Commentez : Des programmes allégés (au mieux !), des maîtres encore moins bien formés, des élèves encore plus ignorants et, dans le second cycle, moins capables d'assimiler des connaissances encore plus condensées et souvent biaisées : c'est toute la mémoire d'une jeunesse qu'en fidèles héritiers de Guy Mollet les faussaires en place manipulent. « La décolonisation, la guerre d'Algérie, c'est un peu comme une étoile qui s'éloigne, conclut un enseignant, ce n'est déjà plus qu'un point dans le ciel. » Un point, si toutes choses demeurent égales, que demain on ne verra plus.

4) Quelle est, à votre avis, la responsabilité des professeurs d’histoire en France ou de français en Allemagne lorsqu’il s’agit d’exposer un passé peu glorieux et compromettant pour la nation ?

En plenum : Faites quelques propositions pour étudier la guerre d’Algérie en cours de français. Esquissez un petit plan !
